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Chers parents, 
 
Le groupe auquel appartient votre enfant projette de visiter nos installations. Tous les groupes qui ont visité notre 
gymnase nous ont fait part de leurs réactions fort positives. La présente lettre vise à vous expliquer le concept 
d’une salle d’escalade et de vous renseigner sur la nature exacte des activités auxquelles votre enfant 
s’adonnera durant sa visite chez nous.  
 
L’escalade en salle est un sport qui ressemble à l’escalade traditionnelle en plein air, tout en comportant 
quelques différences majeures. Dans un gymnase conçu pour l’escalade, il y a des prises sculptées pour les 
pieds et les mains partout sur les murs, allant du plancher jusqu’au plafond,  de même que des cordes de 
sécurité, qui sont installées de façon permanente. Etre dans un gymnase nous permet de créer différentes voies 
d’escalade intéressantes, de tous les niveaux de difficulté, à partir des débutants jusqu’à des niveaux du 
classement mondial. À l’heure actuelle, nous offrons 35 voies différentes et une cheminée haute de 100 p – la 
plus haute escalade intérieure du Canada.  
 
L’escalade est un sport qui met le participant au défi de bien des façons – si la force physique y joue un rôle,  
l’attitude, la stratégie et la flexibilité y sont également importantes. Des grimpeurs d’à peine trois ans ont escaladé 
les murs de 30 pieds (9 mètres) du «Boiler Room» ; cependant, la plupart commencent à grimper sérieusement 
vers l’âge de 7 ans ou après. C’est un sport très populaire auprès des adolescents, des jeunes adultes et des 
parents soucieux d’être en bonne forme physique.   
 
Lorsqu’il grimpe à n’importe quelle hauteur, le participant porte un baudrier, attaché à un système de cordes. Ce 
système de sécurité  peut être manipulé par toute personne âgée de 14 ans ou plus qui a été formée et certifiée 
par le personnel du gymnase.  Avant leur première escalade, les grimpeurs âgés de 14 ans ou plus reçoivent une 
leçon qui vise à assurer qu’ils comprennent très bien les systèmes des cordes et du baudrier, et qu’ils possèdent 
les connaissances de base de l’escalade.   Nous leur enseignons comment manipuler les cordes de sécurité 
(«assurer») et comment attacher la corde au baudrier. Durant cette formation, le rapport participants/personnel 
est normalement de 6:1.  Bien que les enfants de moins de 14 ans puissent pratiquer l’escalade, ils ne 
manipulent jamais les cordes; cette tâche est laissée aux parents ou à d’autres bénévoles amenés par le groupe. 
 
Veuillez noter que le document ci-annexé,  Entente de consentement informé, doit être rempli et signé par un 
parent ou un tuteur dans le cas de personnes ayant moins de 18 ans.  Notre assureur est très exigeant en ce qui 
concerne cette entente et nous ne pouvons pas accepter des formulaires incomplets. Bien que le document 
semble un peu intimidant, nous tenons à vous assurer qu’il ne s’est jamais produit d’accident majeur à notre 
établissement. Nous respectons, voire même parfois dépassons, les normes de sécurité de l’Association des 
salles d’escalade (Outdoor Industry Association) en ce qui touche les procédés et les équipements.  
 
Nous attendons le plaisir de travailler avec votre fils ou votre fille dans le cadre de nos activités ici. N’hésitez pas 
à nous contacter si vous avez des questions ou des inquiétudes; nous vous invitons également à passer nous 
voir au gymnase.   Nous nous ferons un plaisir de vous faire la visite et de répondre à vos questions. Le gymnase 
est ouvert en tout temps pour des groupes de huit personnes ou plus ; ceci dit, nos heures d’ouverture régulières 
sont :  du lundi au vendredi, de 16h à 22h30 ; samedi et dimanche, de 10:00 à  19h. 
 
Nos salutations cordiales, 
 
 
Martin Honig et Cathy Wills, Propriétaires

http://www.boiler-room-gym.com/
mailto:info@boilerroom.ca


Réservé à l’usage du personnel 
Escalade seulement  14 +             

Formé sur gri-gri / vérifié par: ___________ 

Code: ___________ 

POUR ENFANTS ET ADOLESCENTS (MOINS DE 18 ANS) 
 

The Boiler Room Climbing Gym  
(Une division de Breakthrough Associates Inc.) 

             613-549-0520 (v)  613-549-0848 (f)  
  www.boilerroom.ca 

ENTENTE DE CONSENTEMENT INFORMÉ 
 
LA PRÉSENTE ENTENTE DOIT ÊTRE REMPLIE PAR LE PARENT OU TUTEUR DE TOUT PARTICIPANT ÂGÉ 
DE MOINS DE 18 ANS. VEUILLEZ ÉCRIRE À L’ENCRE, EN LETTRES MOULÉES.  
Nom famille :                           

Prénom :             Date de naissance – Mois :                        Année :     
 

Adresse :_________________________________________Ville :_________________ Prov/État : __________  

Code postal/Zip:_________________________  Téléphone:________________________________________   

Votre enfant peut-il démontrer ce qui suit (Si ou, marquez " " ) :    
Comment endosser un baudrier?  Faire un noeud en huit?    Assurer au moyen d’un gri-gri ?  
 
Règles et instructions 
 
Je comprends que les règles affichées et  les instructions données par le(s) membre(s) du personnel de la salle d’escalade The Boiler Room 
Climbing Gym sont importantes pour assurer la sécurité de mon enfant, et doivent être respectées. Je comprends que les systèmes de sécurité 
employés à d’autres salles d’escalade et  pour faire de l’escalade en plein air peuvent être différents et que ce que mon enfant apprendra ici 
pourra ne pas s’appliquer ailleurs.  
 
Description des risques 
 
Compte tenu du fait qu’on permet à mon enfant d’utiliser les installations de la salle d’escalade The Boiler Room Climbing Gym, je reconnais 
par les présentes que je suis conscient des risques associés ou reliés à l’escalade à l’intérieur et à l’utilisation des installations par mon enfant 
(Y COMPRIS LE RISQUE DE BLESSURES GRAVES OU DE BLESSURES MORTELLES, SUBIES PAR MON ENFANT OU PAR D’AUTRES 
PERSONNES), comprenant ce qui suit, sans y être limité : 
1.   Blessures qui découlent de manoeuvres physiques exigeant beaucoup d’effort et de résistance, exécutées en participant à des activités 

à The Boiler Room Climbing Gym. 
2.   Blessures découlant de la chute de mon enfant, y compris mais sans y être limité, une chute sur d’autres personnes, une chute ou un 

contact avec des murs, des structures ou des cordes ou une chute sur le plancher,  que la cause  en soit un accident ou le défaut 
d’assurer correctement l’escalade. 

3.   Blessures entraînées par la chute d’autres personnes ou par des objets tels que des prises cassées qui peuvent entrer en contact avec 
mon enfant. 

4.   Blessures, pouvant être graves ou mortelles, et qui sont le résultat de l’utilisation incorrecte par mon enfant des installations, murs 
d’escalade ou de l’équipement de The Boiler Room Climbing Gym. 

5.   Blessures, pouvant être graves ou mortelles, et qui sont entraînées par un arrêt de fonctionnement de l’équipement, y compris mais 
sans y être limité,  des cordes, mousquetons, dégaines, crochets à pitons, et de tout dispositif d’ancrage, sauf dans le cas de 
négligence. 

 
Décharge 
 
Je consens à être seul responsable de toute blessure, perte, ou dommage que puisse subir mon enfant lors de sa participation aux activités se 
déroulant dans The Boiler Room Climbing Gym.  Je consens à décharger Breakthrough Associates Inc., ses directeurs, propriétaires, 
employés, bénévoles, son personnel à contrat et ses locateurs, de toute responsabilité concernant de telles blessures, pertes ou dommages.  
 
Reconnaissance 
 
Je reconnaîs que j’ai lu cette entente et que je comprends tout à fait, j’évalue à juste titre et j’accepte les risques physiques 
associés avec la participation de mon enfant aux activités se déroulant à The Boiler Room Climbing Gym.  Je garantis que les 
informations que j’y ai fournies sont exactes et complètes.  

 

Date:_________________________ 

 Nom du Parent ou du Tuteur (svp écrire lisiblement) :__________________________________________ 

Signature du Parent ou du Tuteur : _____________________________________________        

  (Il faut avoir au moins 18 ans pour pouvoir signer cette entente.) 

http://www.boilerroom.ca/

